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Mon fils de 16ans doit passer au tribunal
pour violence

Par Loyez sandy, le 21/09/2017 à 19:06

Mon fils qui à l époque a menacé un garçon de 14ans avec un couteau et à porté des coups
de poings au visage de ce dernier. Maintenant mon fils est âgé de 16ans je voulais savoir ce
qu il risquait au tribunal ? Mon fils habite chez son père mais j ai également l autorité
parentale. Je risque quoi moi ? Merci d avance pour votre aide
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